
Location 
 
Location découverte  
 
C’est un système de location souple vous permettant de faire vos premiers pas sur 
l’instrument de votre choix. Après le premier trimestre de location, vous avez la 
possibilité, chaque mois, d’acheter l’instrument que vous louez ou de le restituer. 
Sinon, le contrat se prolonge par tacite reconduction trimestrielle.  
 
Les prélèvements automatiques sont programmés les 1er Janvier, 1er Avril, 1er Juillet et 
1er Octobre de chaque année.  
 
Si vous souhaitez acquérir l’instrument que vous avez en location, nous déduisons le 
premier trimestre de location du prix de l’instrument.  
 
Assurance tous risques : Vous pouvez bénéficier d’un tarif exceptionnel de 35 € 
pour la première année de location. Cette assurance prend en charge le vol, la perte et 
la casse de l’instrument que nous avons mis à votre disposition.   
 
Justificatifs : Plusieurs pièces sont à fournir, une quittance EDF récente, une pièce 
d’identité, un RIB et un chèque de caution non encaissé. 
 
 
 
 Instrument d’étude Mensualité € Caution € 

Clarinette 31,00 250,00 

Flûte 31,00 250,00 

Saxophone Alto 40,00 350,00 

Saxophone Ténor 45,00 450,00 

Saxophone Soprano 40,00 450,00 

Hautbois en résine 40,00 450,00 

Trompette 25,00 200,00 

Cornet 31,00 250,00 

Guitare Classique 14,00 120,00 

Violon (1/10 au 4/4) 16,00 200,00 

Alto ou Violon ancien 21,00 250,00 

Violoncelle (1/8 au 4/4) 27,00 350,00 

 



 

Location Vente d’un Instrument d’étude neuf  
  
Vous avez envie d’acheter un instrument neuf mais vous aimeriez quand même avoir 
un délai de réflexion !!! Rien de plus simple : Optez pour la location vente et 
bénéficiez à la fois du remboursement des trois mois de location ainsi que d’une   
remise de 10% sur le solde de l’instrument. 
 
Vous réglez 3 mois de location et vous faites un chèque de dépôt de garantie 
représentant le solde de l’instrument -10%.  
 
Sax Alto 1000 € : Location 3 mois : 120 €.     Dépôt de garantie : 880 € - 10% = 790 €. 
 
Flûte 760 € : Location 3 mois : 93 €.      Dépôt de garantie : 667 € - 10% = 600 €. 
 
Tout au long des trois mois de location, vous avez le loisir d’essayer votre instrument 
sans obligation d’achat. Si vous êtes convaincus, l’acquisition de l’instrument se fera 
automatiquement.  
 
Sans avis contraire de votre part, 15 jours avant la date d’échéance, ce chèque sera 
encaissé à la date prévue et l’instrument vous appartiendra. Vous recevez alors la 
facture d’achat  de votre instrument.  


